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Le TPIR face au jugement de l’histoire  

Pour l’historien de métier les méthodes du TPIR sont inacceptables pour au moins six 

raisons principales : 

-Le refus de prise en compte l’évolution des connaissances 

-le refus obstiné d’enquêter sur l’attentat du 6 avril 1994 

-les manipulations du Procureur 

-le recours aux faux témoins 

-les témoins à décharge récusés et les moyens de preuve à décharge refusés… 

-le viol du principe de neutralité 

 

1-Le refus de prise en compte de l’évolution des connaissances 

 

A aucun moment le bureau du Procureur n’a tenu compte des faits nouveaux apparus 

tout au long de la procédure. Tout au contraire, il demeura ancré et même cramponné 

sur des postulats obsolètes, s’appuyant essentiellement sur Alison Des Forges, expert 

attitré de l’Accusation[2] dont le constant parti pris, les a-peu près scientifiques, le 

raisonnement confus et la méthodologie brouillonne lui ont permis de construire une 

fausse histoire du génocide au nom de laquelle les jugements ont été rendus. Par 

rapport à ce que l’on croyait au lendemain de l’assassinat du président Habyarimana, 

que savons-nous de nouveau en 2009, soit quinze ans plus tard et qui n’a pas été pris 

en compte par le TPIR ? 

-L’attentat du 6 avril 1994 qui a coûté la vie au président Habyarimana du Rwanda 

n’a pas été commis par des Hutu dits « extrémistes », mais l’aurait été par la fraction 

dirigeante tutsi actuellement au pouvoir au Rwanda (Bruguière, 2006[3]; Merelles 

2008[4]). 

-Entre 1991 et 1994, plusieurs responsables hutus dits « modérés », notamment MM 

Félicien Gatabazi et Emmanuel Gapyisi furent assassinés, ce qui, à l’époque, avait 

provoqué la condamnation et la mise au ban du régime Habyarimana accusé d’avoir 
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commandité ces crimes. Or, ces meurtres ont également été ordonnés par l’actuelle 

équipe au pouvoir à Kigali. Les enquêtes du juge français Bruguière ( 2006) et du juge 

espagnol Merelles (2008) donnent même les noms des tireurs, des conducteurs des 

véhicules ou des motos ayant servi aux attentats etc . 

-En 1991 et en 1992, des dizaines d’attentats aveugles (mines, grenades etc.,) 

provoquèrent l’exacerbation de la haine ethnique. Sur le moment, ils furent attribués 

aux hommes de main du président Habyarimana, les fameux « escadrons de la mort 

». Aujourd’hui, les juges Bruguière et Merelles soutiennent que ces attentats ont été 

commis par des membres du FPR et qu’ils entraient dans le cadre d’une stratégie de 

tension destinée à provoquer le chaos permettant une conquête du pouvoir 

(Bruguière, 2006 ; Merelles 2008). 

-Les Interahamwe dont le nom est associé au génocide des Tutsi furent crées par un 

Tutsi devenu plus tard ministre dans le gouvernement tutsi du général Kagame. Le 

chef de cette milice à Kigali était lui-même Tutsi ainsi que nombre d’infiltrés au sein 

de la milice dont nous connaissons parfois les noms et jusqu’aux pseudonymes 

Bruguière, 2006; Merelles, 2008). Leur mission était double : provoquer le chaos afin 

de créer l’irréversible et discréditer les Hutu aux yeux de l’opinion internationale[5]. 

-Procès après procès, en dépit de tous ses efforts, l’Accusation devant le TPIR n’a pas 

été en mesure de démontrer que le génocide fut programmé, même s’il a bien eu lieu. 

Devant l’accumulation des contre-preuves, Alison Des Forges elle-même fut forcée de 

reconnaître, avec cette formulation alambiquée qui était sa marque de fabrique, 

qu’elle n’avait jamais pu prouver l’intention génocidaire : « (…) tout en voyant 

l’existence d’un plan de façon claire, je n’ai aucune façon, aucune manière (été en 

mesure) d’établir que les personnes qui ont participé à ce plan avaient l’intention de 

commettre un génocide ». (TPIR-97-31-T, Lundi 5 mars 2007, Des Forges). En 2000, 

avec un grand sens de la mesure, l’OUA (Organisation de l’Unité africaine) avait 

pourtant fait à ce sujet le constat suivant : « (…) il n’existe aucun document, aucun 

procès-verbal, de réunion et aucune autre preuve qui mette le doigt sur un moment 

précis où certains individus, dans le cadre d’un plan directeur, auraient décidé 

d’éliminer les Tutsi (…) Ce que nous savons (…), c’est qu’à partir du 1° octobre 1990, 

le Rwanda a traversé trois années et demie de violents incidents anti-Tutsi, dont 

chacun peut facilement être interprété en rétrospective comme une étape délibérée 

d’une vaste conspiration dont le point culminant consistait à abattre l’avion du 

Président et à déchaîner le génocide. Cependant, toutes ces interprétations 

                                                           
 



demeurent des spéculations. Personne ne sait qui a descendu l’avion, personne ne 

peut prouver que les innombrables manifestations de sentiments anti-Tutsi durant 

ces années faisaient partie d’un grand plan diabolique. » (OUA, rapport 2000, 7/1) 

[6]. A aucun moment l’Accusation devant le TPIR n’a tenu compte de ces nouveautés 

pourtant essentielles et elle a au contraire continué à désigner obstinément les Hutu 

dits « extrémistes » comme uniques responsables de la tragédie. L’acte d’accusation 

étant demeuré figé sur ses certitudes anciennes, les accusés ont donc subi et ils 

subissent encore une procédure violant leurs droits puisqu’ils sont poursuivis selon 

un acte d’accusation obsolète. 

 

2- Le refus d’enquêter sur l’ attentat qui est à l’origine de tout…. 

 

Le TPIR a constamment raisonné et tenté de faire croire que l’attentat et le génocide 

qui l’a suivi n’étaient pas liés. A l’exception de celle menée par le juge français 

Bruguière, il n’y a pas eu d’enquête concernant cet acte de terrorisme international 

qui fut pourtant l’élément déclencheur du génocide. En revanche, il est possible de 

mettre en évidence une constante obstruction à la recherche de la vérité de la part de 

l’ONU et donc du TPIR. Le rappel de quelques dates et de quelques faits est ici 

nécessaire : 

-Le 7 avril 1994, dès le lendemain de l’attentat qui venait de coûter la vie à deux chefs 

d’Etats en exercice, le Président du Conseil de Sécurité des Nations Unies, invita le 

Secrétaire Général des Nations Unies à recueillir toutes les informations utiles 

concernant cet acte de terrorisme et d’en faire rapport dans les plus brefs délais au 

Conseil de Sécurité. 

-Devant son silence, le 21 avril, le Conseil de Sécurité demanda à nouveau au 

Secrétaire Général de l’ONU de lui fournir toutes les informations au sujet de 

l’attentat, mais sans plus de succès. 

-Le 17 mai 1994, le Conseil de Sécurité rappela au Secrétaire Général ses demandes 

antérieures[7], une nouvelle fois en vain. 

-Le 28 juin 1994, M. René Degni Segui envoyé spécial des Nations Unies au Rwanda 

admettait que l’attentat était bien la cause des dramatiques évènements ultérieurs, 

dont le génocide, mais à sa demande de commission d’enquête, il fut répondu que les 

Nations Unies n’avaient pas de budget pour cela. 

                                                           
 

 



-Néanmoins, à l’automne 1994, une commission d’experts remettait au Secrétaire 

Général de l’ONU un rapport demandant la création d’un tribunal international dont 

la mission serait « d’enquêter, entre autres choses, sur les évènements qui ont 

conduit à la situation actuelle, notamment l’attentat contre l’avion transportant les 

Présidents du Burundi et du Rwanda ». 

Effectivement créé le 8 novembre 1994 par la Résolution 955 du Conseil de Sécurité 

des Nations Unies avec compétence du 1° janvier au 31 décembre 1994, pour juger les 

présumés organisateurs du génocide rwandais de 1994, le TPIR (Tribunal pénal 

international pour le Rwanda) fut installé à Arusha. L’attentat du 6 avril 1994 est 

donc indiscutablement inclus au cœur du champ de compétence chronologique du 

TPIR. Or, avec une grande constance, le TPIR a constamment refusé d’enquêter sur 

lui. Et pourtant, dès le mois de février 1997, certains éléments recueillis par des 

enquêteurs du TPIR en poste à Kigali, dont M. Michael Hourigan, établissaient la 

responsabilité du FPR dans cet attentat. Ces enquêteurs agissaient alors sous 

l’autorité du Procureur Général, Madame Louise Harbour[8] qui, à l’époque, 

considérait que l’attentat contre l’avion présidentiel rwandais entrait bien dans le 

domaine de compétence du TPIR. Le 1° août 1997, un rapport établissant la 

responsabilité du FPR dans l’attentat du 6 avril 1994 fut remis au TPIR qui n’y donna 

pas suite. L’existence de ce document fut révélée au mois de mars 2000 par un 

journal canadien. Contraint de réagir, le 27 mars 2000, le service juridique de l’ONU 

confirma la réalité de ce rapport, précisant qu’il avait en son temps été transmis à la 

Présidence du TPIR à Arusha. Le TPIR refusa de fournir ce document au juge 

Bruguière qui enquêtait sur l’attentat du 6 avril 1994 : « (Attendu) Qu’une 

commission rogatoire internationale était délivrée le 23 mai 2000 aux autorités 

compétentes du TPIR, sollicitant la remise d’une copie de ce rapport et du « 

mémorandum interne » qui avait été remis à Madame Louise Harbour ; Que 

cependant, Madame Navanethem Pilay, Présidente du Tribunal faisait connaître en 

réponse à cette demande d’entraide judiciaire que bien que détenant le document en 

question ( nous soulignons n.d.e), elle était dans l’impossibilité de répondre 

favorablement à la demande française (Rapport de Jean-Louis Bruguière, Tribunal 

de Grande Instance de Paris, Paris, 17 novembre 2006, p. 19). Heureusement pour le 

bon déroulement de l’enquête, le « Rapport Hourigan » est tout de même parvenu au 

juge Bruguière en dépit de la fin de non-recevoir émanant du TPIR : « (…) le 31 août 

2000, le Parquet de Paris communiquait , sur instruction du Ministre de la Justice, 

                                                           
 



une copie du dit rapport qui a été joint à la présente procédure en vue de son 

exploitation ; (…) les documents transmis par le Parquet de Paris étaient 

authentifiés par Monsieur Michael Hourigan (…) lors de son audition à Paris le 29 

décembre 2000 (…) (Rapport de Jean-Louis Bruguière, Tribunal de Grande Instance 

de Paris, Paris, 17 novembre 2006, p. 19). M.Hourigan a donné de très importantes 

informations au juge Bruguière : (…) concernant sa mission pour le compte du TPIR, 

(il) relatait que les enquêteurs de son service, autorisés par leur hiérarchie à 

enquêter sur l’attentat alors considéré comme entrant dans le champ de compétence 

du Tribunal, n’avaient jamais recueilli de renseignements tangibles sur l’implication 

des extrémistes Hutu mais qu’ils avaient été attraits, en revanche sur la piste 

mettant en cause le FPR (…) ; depuis une ligne sécurisée de l’Ambassade des Etats-

Unis à Kigali, il avait eu, aux alentours du 07 mars 1997, une conversation 

téléphonique avec Madame Louise Harbour et qu’au cours de cet échange, cette 

dernière lui avait fait part qu’elle avait recueilli, par d’autres canaux, des 

renseignements recoupant les siens et qu’à aucun moment elle ne lui avait dit que 

l’enquête concernant l’attentat n’entrait pas dans le mandat du TPIR (…) » (Rapport 

de Jean-Louis Bruguière, Tribunal de Grande Instance de Paris, Paris, 17 novembre 

2006, pp 19-20). Toujours interrogé par le juge Bruguière, M. Hourigan déclara à ce 

dernier que Mme Harbour avait à l’époque subitement changé d’opinion. En 

contradiction avec les instructions qui lui avaient été données antérieurement, elle le 

critiqua ainsi pour avoir mené cette enquête, qui, selon elle, était hors du champ de 

compétence du TPIR, avant de le sommer de rompre tout contact avec ses 

informateurs. Cette attitude fut confirmée au juge par au moins un autre enquêteur. 

(Rapport de Jean-Louis Bruguière, Tribunal de Grande Instance de Paris, Paris, 17 

novembre 2006, p 22.) Une décennie auparavant, le 7 février 1997, M° Tiphaine 

Dickson, avocate dans le procès Georges Rutaganda avait plaidé devant le TPIR une 

requête visant à ordonner au Procureur de rendre publics tous les éléments de preuve 

qu’il détenait au sujet de l’attentat contre l’avion présidentiel et d’entreprendre des 

enquêtes à ce sujet. La réponse de l’Accusation avait été au sens propre, stupéfiante : 

« Notre responsabilité n’est pas de mener une enquête sur l’écrasement de l’avion 

(sic !!! ), ce n’est pas notre tâche. Je vais donc, de manière catégorique, écarter cette 

question. Et je dirai surtout que nous n’avons pas à mener de telles enquêtes, nous 

n’avons pas de rapport sur de telles enquêtes non plus. Deuxièmement, ce n’est pas 

notre rôle, ce n’est pas notre mission de mener des enquêtes sur l’écrasement ( sic !!!) 

d’un avion transportant des présidents ou des vice-présidents. La question ne relève 

donc pas de notre compétence. » (TPIR 96-3-T, Le Procureur c. Rutaganda, 7 février 



1997). Au mois de décembre 1999, ne craignant pas de se contredire, et tout en 

tordant la vérité, le Procureur, Madame Carla Del Ponte, avait quant à elle affirmé 

avec une tranquille assurance : « Si le tribunal ne s’en occupe pas (de l’attentat), c’est 

parce qu’il n’a pas juridiction en la matière. Il est bien vrai que c’est l’épisode qui a 

tout déclenché. Mais en tant que tel, le fait d’attaquer l’avion et de descendre le 

président, ce n’est pas un acte qui tombe dans les articles qui nous donnent 

juridiction » [9]. Si nous suivons le raisonnement de Madame Del Ponte, tout ce qui 

aurait contribué à la « préparation » du génocide serait donc bien de la compétence 

du TPIR, mais pas l’attentat lui-même dont elle nous dit pourtant qu’il est « l’épisode 

qui a tout déclenché » et qu’elle considère par ailleurs comme étant un des éléments 

de la planification du génocide. La justice d’exception permet bien des libertés avec la 

logique, avec l’histoire et d’abord avec le droit… 

 

3- Le Procureur et ses manipulations 

 

Le capitaine Innocent Sagahutu qui commandait l’Escadron A du Bataillon de 

Reconnaissance (Recce) de l’ancienne Armée rwandaise (FAR)[10], est prisonnier des 

Nations Unies et détenu à Arusha depuis le mois de février 2000 en raison d’une 

incroyable manipulation du Procureur. Dans son Acte d’accusation en date du 20 

janvier 2000, ce dernier écrit en effet que le capitaine Sagahutu était le « 

commandant en second » du Bataillon de reconnaissance (Recce), que de ce fait il 

avait autorité sur tout le bataillon et qu’il était donc responsable des crimes qui 

auraient pu avoir été commis par n’importe lequel des membres de cette unité. 

L’invraisemblance d’une telle accusation n’ayant pas échappé à la Cour, cette dernière 

avait : « (…) invité le Procureur à vérifier le poste officiel qu’il (le capitaine 

Sagahutu) occupait dans le Bataillon de reconnaissance de l’Armée rwandaise à 

l’époque des faits et le cas échéant de corriger les renseignements fournis dans 

l’accusation » (TPIR- Décision du 25 septembre 2002, paragraphe 30). Or, dans son 

Acte d’Accusation modifié en date du 23 août 2004, le procureur n’a pas suivi les 

demandes de la Cour, osant même écrire les lignes suivantes : « Lors des évènements 

visés dans le présent acte d’accusation, Innocent Sagahutu avait les attributions de 

Commandant en second du bataillon de reconnaissance (RECCE) de l’Armée 

rwandaise et était responsable de la Compagnie A dudit bataillon. Il avait le grade 

                                                           
 

 



de capitaine. En sa qualité de Commandant en second du bataillon de 

Reconnaissance ou de faisant fonction, Innocent Sagahutu était investi d’une 

autorité sur l’ensemble des unités de ce bataillon » (TPIR-00-56-I, Acte d’Accusation 

modifié, 23 août 2004, paragraphes 11 et 12). N’ayant pas vérifié si le capitaine 

Sagahutu était, ou n’était pas, « le commandant en second » du Bataillon de 

reconnaissance dit Recce, le Procureur a donc maintenu ses affirmations, rajoutant 

même péremptoirement la mention « ou faisant fonction ». Or, ce dernier ajout, aussi 

totalement et intrinsèquement fantaisiste que la fonction de « commandant en 

second » attribuée au capitaine Sagahutu n’était qu’une mention de circonstance 

destinée à tenter de sauver un acte d’accusation en perdition car en total décalage 

avec les faits. Il est en affligeant de devoir constater que le Procureur n’a même pas 

pris la peine de vérifier le bien fondé de ses accusations alors qu’il avait en sa 

possession les documents officiels innocentant l’accusé, en l’occurrence le tableau de 

Situation des officiers de l’armée rwandaise au 01.01.1993 et au 01.03. 1994, 

document qui ne lui était pas inconnu puisqu’il est référencé par le TPIR sous la côte 

K0078420-K0078512. Or, ce document montre que le « commandant en second » 

n’existait pas au sein des FAR, pas plus d’ailleurs que les « officiers faisant fonction », 

sauf exceptions dûment précisées, ce qui ne l’était pas dans le cas présent. Le 

procureur a donc non seulement caché la preuve qui innocentait l’accusé, mais plus 

encore, il a inventé et soutenu le contraire en toute connaissance de cause. Devant 

toute autre juridiction que le TPIR on parlerait de forfaiture avec toutes les 

conséquences que cette notion juridique implique. 

 

4-Le recours à des faux témoins 

 

Les témoins du TPIR viennent en grande partie du Rwanda où ils sont emprisonnés 

ou « libres », mais toujours comptables de leurs déclarations et de leurs témoignages 

lors de leur retour à Kigali. Leur sincérité est donc sujette à caution. Un exemple 

parmi bien d’autres permettra d’illustrer mon propos : entendu à huis clos par le 

TPIR, un anonyme témoin de l’accusation dont le numéro d’identification est « XXQ 

» a affirmé sous serment que le 15 février 1994, à 10 heures du matin, le colonel, 

aujourd’hui général, Gratien Kabiligi (TPIR-97-34), était arrivé en hélicoptère à 

Ruhengeri au commandement du secteur opérationnel et qu’il y avait présidé une 

réunion, déclarant aux officiers présents que le « génocide devait commencer le 23 

février 1994 et partout en même temps au Rwanda (…) ». A travers ce témoignage, 

l’Accusation pouvait donc conforter son postulat qui est, rappelons le, que le génocide 



était programmé et que l’assassinat du président Habyarimana le 6 avril 1994, soit 

moins de deux mois plus tard, n’en n’est donc pas la cause. Comme le TPIR 

fonctionne selon le système anglo-saxon de la Common Law, aucun juge d’instruction 

n’a, en amont, instruit à charge et à décharge, ni fait le « tri » en écartant les 

affabulateurs ou les menteurs, ce qui fait que ce témoignage fut admis ; or il s’agissait 

bien d’un faux témoin. Venu témoigner devant le TPIR, le colonel belge Luc Marchal 

ancien commandant de la Minuar (ONU) pour le secteur de Kigali expliqua que : 

1- conformément aux accords d’Arusha et à l’accord concernant la zone de 

consignation des armements, les hélicoptères des FAR étaient à cette époque placés 

sous son contrôle dans des hangars situés sur l’aéroport international de Kanombe. 

Surveillés 24h sur 24, ils avaient été désarmés et leur armement stocké dans d’autres 

hangars ; 

2- tout vol éventuel était soumis à une autorisation stricte et obligatoire de la Minuar 

qui devait pouvoir avertir le FPR que le vol était bien autorisé et pour un motif bien 

établi. Or, documents à l’appui, le colonel Marchal démontra que le 15 février 1994, 

aucun vol n’avait eu lieu et que, par voie de conséquence, le colonel Kabiligi ne 

pouvait s’être rendu à Ruhengeri en hélicoptère ; 

3- plus encore, ce jour là, nous sommes toujours le 15 février 1994, le colonel Kabiligi 

ne pouvait être physiquement à Ruhengeri car avait justement lieu à Kigali, 

l’inspection du contingent belge de la Minuar (ONU) par le lieutenant général 

Uttyerhoven, Inspecteur de la force terrestre belge venu spécialement d’Europe. Or, 

entre 10 heures du matin et 15h 30 et cela de façon continue, le colonel Kabiligi avait 

participé à la totalité de l’inspection, ce qui a fait dire au colonel Marchal : « Je peux 

vous confirmer que ce jour-là et à l’heure que vous avez mentionnée, le colonel, le 

général Kabiligi se trouvait en ma présence ». (TPIR-98-41-T, Marchal, 30 

novembre 2006, p. 14.) ; « XXQ » a donc fait un faux témoignage. Certes, le général 

Kabiligi a depuis été acquitté, mais il a passé 10 années en prison sur la foi de ce 

témoignage non vérifié par le TPIR, mais tellement utile au Procureur. 

 

5-Des témoins à décharge récusés et des moyens de preuve à décharge refusés… 

 

Devant le TPIR, il arrive aussi que des témoins à décharge soient récusés et que des 

moyens de preuve à décharge soient refusés. L’affaire Ndindabahizi (TPIR-2001-71-

T) est emblématique à cet égard car elle fournit plusieurs exemples proprement 

hallucinants. Emmanuel Ndindabahizi, Ministre des finances du GIR (Gouvernement 

intérimaire rwandais) a été inculpé de génocide et d’assassinat. Lors de son procès, le 



Procureur a présenté quatorze témoins à charge. La « sincérité » de onze d’entre eux 

étant par trop caricaturale, les juges les ont d’emblée écartés et seuls trois témoins de 

l’accusation furent conservés et c’est sur leurs seuls témoignages qu’Emmanuel 

Ndindabahizi fut condamné. Ces trois témoins anonymes, dont les indicatifs sont 

respectivement CGY, CGN et CGC ont commencé par déclarer qu’ils connaissaient 

bien l’accusé car il était le gérant du magasin de la coopérative paysanne Trafipro de 

Kibuye. CGM ajouta même qu’il avait bien connu Emmanuel Ndindabahizi en 1966-

1967 quand il était enseignant à Nyarutovu. Or, comme cela a été établi, Emmanuel 

Ndindabahizi n’a jamais été le gérant d’un magasin Trafipro et, de plus, il n’a jamais 

enseigné… Une juridiction « normale » aurait à l’évidence compris qu’elle était en 

présence de témoins « douteux », mais la Chambre du TPIR qui jugeait Emmanuel 

Ndindabahizi ne pouvait les récuser pour une simple raison qui était que onze autres 

témoins ayant auparavant été rejetés, le Procureur se serait retrouvé totalement 

démuni. Or, sans témoins de l’Accusation, comment continuer à accuser ? Le plus 

incroyable est cependant à venir. La jurisprudence du TPIR est que les témoignages 

non corroborés sont rejetés. Et pourtant, c’est sur le seul témoignage de CGY 

qu’Emmanuel Ndindabahizi a été reconnu coupable de génocide sur la colline de 

Gitwa le 23 avril 1994 et sur le seul témoignage de CGC qu’il a été reconnu coupable 

de meurtre sur la personne de M. Nors, un métis belgo rwandais. Or, dans un autre 

procès devant le TPIR, mais avec le même Procureur, à savoir M° Philips Adeogun, le 

témoin CGY avait déclaré sous serment qu’aucun massacre ne s’était produit sur la 

colline de Gitwa entre le 20 et le 26 avril 1994. Dans le procès Ndindabahizi, une 

nouvelle fois interrogé par le Procureur Philips Adeogun, CGY a sereinement affirmé, 

toujours sous serment, qu’Emmanuel Ndindabahizi avait participé au génocide des 

Tutsi à Gitwa entre le 23 et le 25 avril 1994 et qu’il en avait été le témoin. Ces deux 

témoignages suspects furent retenus par la Cour. En revanche, trois témoins produits 

par la défense furent écartés, à savoir : 

- le témoin DC, condamné à la prison à vie au Rwanda, a totalement disculpé l’accusé 

or la Cour a rejeté son témoignage. 

- un député tutsi qui a perdu sa famille lors du génocide dans la région où Emmanuel 

Ndindabahizi aurait commis des meurtres a longuement enquêté, interrogeant les 

survivants et les habitants de la colline de Gitwa pour savoir comment, par qui et où 

les siens avaient été massacrés. Devant la Cour il a affirmé que le nom de 

Ndindabahizi n’avait jamais été prononcé par l’un ou l’autre de ses interlocuteurs. Ce 

témoignage n’a pas été pris en compte dans le jugement. 

- le témoin DX, ancien enquêteur du TPIR qui avait interrogé Emmanuel 



Ndindabahizi avant son arrestation est venu dire à la barre que ce dernier n’avait été 

inculpé que parce qu’il avait refusé de « marchander » avec le TPIR. En réalité, il 

avait décliné la « proposition » qui lui avait été faite par le Procureur de devenir 

indicateur du TPIR en échange de l’abandon des poursuites. Son témoignage fut 

rejeté. Un document intitulé Rapport préliminaire d’identification des sites du 

génocide et des massacres d’avril à juillet 1994 publié au mois de février 1996 par le 

Ministère rwandais de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et de la 

Culture est utilisé par le TPIR qui en a fait un constat judiciaire car il recense tous les 

lieux de génocide, le nombre de victimes et les noms des tueurs ou des donneurs 

d’ordre. Le nom d’Emmanuel Ndindabahizi n’y figure pas. La Chambre a refusé de 

considérer ce moyen de preuve comme moyen de défense de l’accusé. Et pourtant, au 

même moment, ce document était présenté et accepté comme preuve à charge dans 

un autre procès, celui dit des « membres du gouvernement ». Devant le TPIR, quand 

un même document est présenté par le Procureur, il est accepté comme moyen de 

preuve à charge mais quand il l’est par la Défense, il est refusé. Enfin, Emmanuel 

Ndindabahizi étant poursuivi pour l’assassinat de M.Nors, la propre fille du défunt a 

témoigné devant le TPIR, affirmant qu’il n’avait rien à voir avec la mort de son père, 

abattu en raison d’un différend d’ordre privé par un dénommé Nkubito qui avait 

d’ailleurs été jugé et condamné pour ce meurtre par le tribunal de Kibuye et qui, 

depuis, était mort en prison. En toute bonne justice, les poursuites auraient donc dû 

être abandonnées sur ce point, or il n’en fut rien. Le 15 juillet 2004, le TPIR a 

condamné M. Emmanuel Ndindabahizi à la prison à vie pour génocide sur la colline 

de Gitwa et assassinat de M. Nors !!! 

 

6-Le viol du principe de neutralité 

 

Le 23 novembre 2006, réagissant au rapport du juge Bruguière désignant le FPR 

comme étant le responsable de l’assassinat du président Habyarimana, M. O’Donnell, 

alors porte parole du TPIR est clairement sorti de son rôle en sous-entendant qu’il 

disposait de documents prouvant que les FAR détenaient des missiles SAM 16, ce 

qu’ignorait le juge Bruguière, et que, dans ces conditions la piste FPR avait donc été 

trop rapidement privilégiée par le juge français. Comme le colonel Bagosora avait été 

mis en cause par M. O’Donnell, le 25 novembre 2006, sa Défense écrivit au Greffier 

du TPIR pour lui demander de démentir ces propos « erronés et mensongers ». Le 30 

novembre 2006 la Public Affairs and Information Unit publia un communiqué pour 

le moins alambiqué dans lequel l’Administration du TPIR reconnaissait que son 



porte-parole avait repris des éléments émanant du bureau du Procureur. 

Ainsi, M. O’Donnell : 

1- a volontairement « travesti » la réalité du dossier, afin de tenter de limiter la portée 

et les effets du Rapport Bruguière. 

2- a délibérément violé le statut de neutralité qui est le sien, se faisant de facto le 

porte-parole d’une partie, en l’espèce le Bureau du Procureur. 

Or, ces assertions mensongères n’auraient en aucun cas dû être faites. Un peu plus 

d’un mois avant la date de la malheureuse intervention de M. O’Donnell, le Tribunal 

avait en effet longuement examiné les pièces auxquelles il faisait allusion et que 

l’Accusation avait cherché à faire passer pour la preuve de la possession de missiles 

SAM 16 par les FAR. Pour comprendre cette manipulation, il importe d’avoir recours 

à la chronologie : 

-Durant l’été 1991, le colonel Laurent Serubuga chef d’état-major de l’armée 

rwandaise (FAR) avait demandé au gouvernement égyptien, l’Egypte étant le 

principal fournisseur d’armes du Rwanda, de lui établir une facture pro forma 

concernant l’achat éventuel de missiles SAM 16. 

-Le 2 septembre 1991, la partie égyptienne envoya ce document au colonel Serubuga. 

-Le 17 janvier, après l’avoir longuement étudié, ce dernier le transmit au Ministre de 

la Défense en lui conseillant d’y donner une suite favorable. 

-Au mois d’avril 1992, un gouvernement de coalition dirigé par l’opposition au 

président Habyarimana fut mis en place. 

-Au mois de juin, le colonel Serubuga fut remplacé comme chef d’état-major des FAR 

par le colonel Deogratias Nsabimana. Le gouvernement d’opposition dit « de 

coalition » et dont le Premier ministre était M. Nsengiyaremye du parti MDR ne 

donna pas suite à cette demande afin de ne pas indisposer le FPR sur lequel il 

comptait pour triompher du président Habyarimana. Le dossier est donc on ne peut 

plus clair : il n’y a pas eu de commande, donc pas de bon d’achat et encore moins de 

bon de livraison de missiles SAM 16 par l’Egypte. Les FAR ne possédaient donc pas 

de ces missiles antiaériens, ce qui a été formellement confirmé devant le TPIR par le 

colonel belge Luc Marchal, à l’époque des évènements responsable Minuar de la ville 

de Kigali et qui avait en charge l’inventaire et la consignation des matériels militaires 

des FAR (TPIR-98-41-T , Marchal, 30 novembre 2006. p. 30). Dans ces conditions, 

comment M.O’Donnell a-t-il pu faire état de ces documents ? C’est lors du procès du 

colonel Bagosora que le Procureur présenta la facture égyptienne pro forma et les 

notes techniques qui lui étaient annexées afin de les utiliser contre l’accusé. Il joignit 

alors et tout à fait artificiellement le nom du colonel Bagosora au dossier au seul 



motif que ce dernier était alors selon lui, Commandant du camp de Kanombe et qu’il 

avait donc sous ses ordres l’unité de défense anti-aérienne des FAR. Le sous-entendu 

était limpide : le « cerveau du génocide » ayant la haute main sur les missiles SAM 16 

achetés à l’Egypte, c’est donc le colonel Bagosora qui a abattu ou fait abattre l’avion 

du président Habyarimana. CQFD ! L’argumentation du Procureur reposait donc sur 

la manipulation d’une facture pro forma qu’il tenta de faire passer pour une facture 

authentique ( !!!). Devant un « tripatouillage » aussi énorme, le Tribunal fut contraint 

de réagir car il en allait de sa crédibilité et le 17 octobre 2006, il écarta toute 

responsabilité du colonel Bagosora dans l’attentat contre le président Habyarimana : 

« No allegation implicating the Accused (Bagosora) in the assassination of the 

President is to be found in the indictment, the Pre-Trial Brief or any other 

Prosecution communication. Indeed, no actual evidence in support of that allegation 

was heard during the Prosecution case.” ( TPIR- Decision on Request for Disclosure 

and Investigations Concerning the Assassination of President Habyarimana (TC) 17 

octobre 2006). Devant le TPIR le principe de neutralité a donc été bafoué et il y a 

peut-être même eu entente entre l’Accusation, c'est-à-dire le Procureur, et la 

Communication, c'est-à-dire M. O’Donnell. Pourquoi l’Accusation et le Porte parole 

du TPIR ont-ils pris d’aussi grands risques ? La réponse est claire : la thèse officielle 

commune au régime de Kigali et à l’Accusation devant le TPIR a volé en éclats en 

raison de l’évolution de l’historiographie. Le Procureur qui voyait, audience après 

audience, son acte d’accusation fondre comme neige au soleil, n’avait pas de stratégie 

de rechange. Il était donc pris au dépourvu, d’où les incohérences, les tripatouillages 

et les manipulations de documents ou de faits tels ceux que nous venons de mettre en 

évidence. Le jugement de l’Histoire sera très sévère pour le TPIR. Un demi siècle 

après les procès staliniens en URSS, on aurait en effet pu penser que de telles dérives 

n’étaient plus possibles. D’autant plus que le TPIR est une émanation de l’ONU… Les 

tribunaux de Staline avaient du moins un avantage sur le TPIR car ils n’avaient pas 

été constitués, eux, pour œuvrer à la « réconciliation » des communautés... Il est 

d’ailleurs légitime de se demander si de telles violations des principes les plus 

élémentaires du droit, si de tels manquements aux exigences les plus primordiales de 

la méthode scientifique, auraient pu exister si le TPIR avait jugé des Blancs et non des 

Noirs et si le TPIR n’avait pas tenu ses assises au cœur du continent noir et en quasi 

huis clos médiatique. 
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